
  

SYSTÈME DE COMPÉTENCE* EN ANGLAIS
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* Pour le fonctionnement de l'UE d'anglais, voir avec le 
coordinateur des cours d'anglais de votre UFR





  

Étape 1         Étape 3  But !

Test de 

positionnement 

    Étape 2

Parcours 

en ligne

1ère 

SESSION

Parcours 

en ligne
Validation

Système de compétence en anglais
Processus complet (validation et non validation en 1ère session)

     Étape 4

2ème 

SESSION 

FACULTATIVE



  

Test de 

positionnement 

Épreuve 

Écrite 

(Validation 

pour EE≥10)

Parcours 

en ligne*
Validation

Système de compétence en anglais
Compréhension écrite non validée en M1

2ème SESSION

FACULTATIVE  

Épreuve Écrite 

(Validation pour 

EE≥10)

                      Décembre   Mars-Avril-Mai      Juin            Juin/JuilSept-Oct 



  

Test de 

positionnement 

Contrôle 

Continu 1

(Validation 

pour CC1≥10 

– Commission 

SdL pour 

9,5≤CC1<10)

Parcours 

en ligne*
Validation

Système de compétence en anglais
Prise de notes

2ème 

SESSION 

FACULTATIVE 

Validation 

d'expérience 

sur dossier

                   Oct-Nov-Déc-Jan Mars-Avril-Mai      Juin            Juin/juilSept-Oct 



  

Test de 

positionnement 

Examen 

Terminal 

(Validation 

pour ET≥13 – 

Commission 

SdL pour 

11,5≤ET<13)

Parcours 

en ligne*
Validation

Système de compétence en anglais
Présentation Orale

2ème 

SESSION 

FACULTATIVE 

Présentation 

Orale du stage 

(Validation pour 

PO≥13)

                         Déc-Jan       Mars-Avril-Mai      Juin               Juin/juilSept-Oct 



  

Session 1 Session 2

Commission SdL

Système de compétence en anglais
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M1
COMPRÉHENSION 

ÉCRITE  (CE)

UET d’anglais : validation :    note ≥ 10/20
Épreuve terminale écrite :    40%       Contrôle continu : 60%

COMPÉTENCE : compréhension écrite
→ Compétence acquise à partir de 10/20 à l’épreuve terminale

M2
COMPRÉHENSION 

ÉCRITE  (CE)
pour étudiant entrant à l’UJF en M2

pour compétence non 
validée en M1

UET d’anglais de M2 ne comporte pas d’épreuve de compréhension écrite

COMPÉTENCE : compréhension écrite
→ compétence acquise à partir de 10/20 à une épreuve écrite en décembre  

M2
PRÉSENTATION ORALE  

(PO)

UET d’anglais : validation :    note ≥ 10/20
Épreuve terminale orale : 40%  Contrôle continu : 60%  (1/3 libre, 2/3 PN)

COMPÉTENCE présentation orale
→ Compétence acquise à partir de 13/20 à l’épreuve terminale 

Compétence examinée en commission  SDL pour note entre 11,5/20 et  13/20    
Compétence non acquise pour une  note inférieure à 11,5/20      

M2
PRISE DE NOTES  (PN)

UET d’anglais : validation :    note ≥ 10/20
Épreuve terminale orale : 40% - Contrôle continu : 60%  (1/3 libre, 2/3 PN)

COMPÉTENCE prise de notes
→ Compétence acquise à partir de 10/20    (PN≥ 10)  

Compétence examinée en commission SDL pour une note entre 9,5/20 et 10/20
Compétence non acquise pour une note inférieure à 9,5 

Système de compétence en anglais
Lien entre l'UE et le système de compétence



  

Thank you !
More info at Elang 

Emmanuelle.Esperanca-
Rodier@univ-grenoble-alpes.fr


